
ADMINISTRATION COMMUNALE DE LENNINGEN
3, rue de l‘Eglise, L-5414 CANACH
Tél.: 35 97 35
technique@lenningen.lu

DEMANDE D’UN RACCORDEMENT PROVISOIRE  
À LA CONDUITE D’EAU 

MAÎTRE D’OUVRAGE 

Nom et Prénom

Adresse

Téléphone

E-Mail

Concerne: Autorisation de construire N°

Localité

RueLIEU DU TERRAIN A BATIR

Le compteur d’eau provisoire reste propriété de la commune. Si le compteur a été endommagé par 
gel, destruction volontaire et/ou négligence, les frais de réparation ou d’une nouvelle acquisition d’un 
compteur sont à charge du maître d’ouvrage.

N° COMPTEUR

MISE EN PLACE DU COMPTEUR LECTURE

DÉPOSE DU COMPTEUR LECTURE

CONSOMMATION TOTALE

Le compteur d’eau provisoire reste propriété de la commune. Si le compteur a été endommagé par 
gel, destruction volontaire et/ou négligence, les frais de réparation ou d’une nouvelle acquisition d’un 
compteur sont à charge du maître d’ouvrage.

Le maître d'ouvrage ou son représentant (Nom et prénom) :

Par la présente signature je donne explicitement mon accord à la Commune de Lenningen à utiliser les données fournies au présent formulaire, annexes et copies four-
nies dans le cadre de toutes les démarches nécessaires à cette demande/déclaration. Plus d‘informations via notre DPO en nous contactant via téléphone au 359735 ou 
secretariat@lenningen.lu .

sur la parcelle cadastrale n° section

(Signature du maître d‘ouvrage)Date

(Signature du maître d‘ouvrage)Date

/ 


